
DONNÉES PERSONNELLES 
 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général 
sur la Protection des Données 2016/679 du 27 avril 2016 (« RGPD »), les participants sont informés 
que la Société Organisatrice, en tant que responsable de traitement, traite automatiquement les 
données personnelles données des participants au Concours. 
Les participants donnent à la Société Organisatrice leur consentement libre et éclairé à la collecte de 
leurs données personnelles lors de leur participation au Concours. Le responsable du traitement fait 
appel à un sous-traitant pour traiter les données personnelles renseignées sur les formulaires de 
participation, notamment pour gérer les lots de cette opération promotionnelle. Le sous-traitant est 
une agence de communication et de marketing opérationnel spécialisée dans la gestion de réseaux, 
la promotion des ventes et le numérique. Le responsable du traitement a signé un contrat de 
services avec le responsable du traitement, qui décide de l'étendue de la gestion des données 
personnelles collectées dans le cadre de cette opération promotionnelle. 
Le traitement a pour finalité d'organiser l'opération promotionnelle "Lucky Days". Sous réserve du 
consentement du participant, le traitement aura également pour finalité l'envoi d'informations et 
d'offres relatives aux services proposés par le réseau Point S dans le cadre de futures campagnes de 
marketing/communication. 
 
Les données personnelles collectées sont exclusivement destinées à Point S Développement, le point 
de vente où a eu lieu l'achat, et la société gérant le tirage au sort, et ne peuvent être utilisées par des 
tiers. 
Les données personnelles des participants seront conservées en Europe pendant une durée 
maximale de 36 mois après la collecte, sans préjudice des éventuels droits détenus par chaque 
participant quant à ses instructions quant au devenir de ses données personnelles à son décès. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD, les 
participants disposent d'un droit d'accès, de rectification, de suppression et de portabilité de leurs 
données personnelles, ainsi que d'un droit d'opposition et de limitation du traitement dans les 
conditions et limites fixées par la réglementation. Ces droits peuvent être exercés en écrivant à la 
Société Organisatrice à l'adresse indiquée en tête du présent règlement ou par email à dpo@points-
development.com. 
Si un participant exerce son droit d'opposition avant la fin de l'opération, sa participation deviendra 
caduque. Le participant dispose d'un droit de réclamation auprès de la CNIL ou de toute autre 
instance locale compétente. 
 
Conformément à l'article 40-1-II de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, le 
participant peut donner à la Société Organisatrice des instructions sur le sort de ses données 
personnelles à son décès. 
Après avoir pris connaissance de l'ensemble de ces conditions, les participants acceptent 
expressément que leurs données personnelles soient traitées dans le cadre du Concours.  
Ce consentement sera formalisé par une case à cocher sur le formulaire : 
 

• Je reconnais avoir lu et accepté l’ensemble des termes du règlement et remplir les conditions 
pour y participer* 

 
• Je souhaite recevoir des informations et offres personnalisées en quantité limitée de la part 

de Point S 

https://luckydays.point-s.com/fr-fr/terms

